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      Appel à candidatures pour les Prix SADOK BESROUR d'Excellence en 

recherche et en développement et transfert de connaissances  

en Médecine et en Sciences de la Santé 

 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (La 

Direction Générale de la Coopération Internationale), informe que la Fondation 

SADOK BESROUR, l'Université de Montréal et le Ministère de l'Enseignement 

Supérieur et de la Recherche scientifique se sont associés pour l’attribution des Prix 

SADOK BESROUR d'Excellence en recherche et en développement et transfert de 

connaissances en Médecine et en Sciences de la Santé. 

Ces prix, d'une valeur de 5.000 dollars canadiens chacun, s’adressent aux 

chercheurs et/ou enseignants tunisiens dans le domaine des sciences de la santé, 

rattachés à une des facultés de médecine ou d'un établissement de sciences de la santé 

de Tunisie, exerçant leur profession en Tunisie depuis moins de 10 ans et qui ont fait 

preuve d'innovation dans leurs parcours scolaire et professionnel. 

 Ils visent à encourager l'excellence par l'innovation dans les travaux de 

recherche et les travaux de développement et de transfert de connaissances en Tunisie 

ainsi qu'à stimuler l'excellence et l'innovation dans la formation des étudiants en 

médecine et en sciences de la santé dans le but de contribuer à l'amélioration de la 

qualité des soins offerts aux citoyens tunisiens. 

Le dossier de candidature doit comporter un curriculum vitae et un résumé de 

trois pages au maximum  contenant les réalisations accomplies et les projets en cours 

en lien avec le prix convoité, démontrant leur caractère innovateur. 

Les candidats à ces prix doivent présenter leurs dossiers de candidatures à la 

Direction Générale de la Coopération Internationale au Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche Scientifique au plus tard le 01 Mars 2017. 


